
OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

ASSEMBLEE GENERALE par visioconférence

le 13 février 2021 à 9h00 durée prévue 2h30 - 3h00

Votes de 13h00 à 14h59

La réunion se déroule en visioconférence pour tous les membres

Début de réunion, le samedi 13 février 2021 à partir de 9h00, fin de réunion 12h00

Ordre du jour :

- Mot de bienvenue du président

- Rapport moral du Président, 

- Rapport Commission sportive,

- Rapport Commission arbitrale,

- Rapport financier et vote du quitus.

- Rapport de la Commission communication avec présentation du nouveau site web,

- Élection du représentant à l'AG de la FFTA (vote via le prestataire Vote Explorer).

- Questions diverses

Documents associés :

 annexe 1 : Invitation à l’assemblée générale page 31

annexe 2 : Mail de connexion à l’assemblée générale page 34

 annexe 3 : Mail pour le vote et code associé au club page 35

annexe 4 : Mail d’information et liste des postulants page 36

annexe 5 : Mail d’information sur les documents présentés en AG (contenant le 

rapport moral du Président, la commission sportive, la commission arbitrale, le 

rapport financier et prévisionnel, les questions reçues) page 38

 annexe 6 : Résultats des votes par la société Vote-explorer page 39
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Liste des présents:

Comité Départemental     :  

Mme  Annie  DAVOINE,  Mme  Martine  MARINET,  Mme  Marie-Jo  WANQUETIN,  Mr

Michel CESZYNSKI (Trésorier), Mr Daniel DAVOINE, Mr Taylor DEVINCKE, Mr Pierre

DELEEST,  Mr  Johann  DUBOIS  (Secrétaire),  Mr  Pascal  FLEURY,  Mr  Marc  MARTEL

(Président), Mr Romain STEUX.

Personnalités  excusées     :   Mr  Jean-Michel  CLEROY  (FFTA),  Mr  Philippe  BOUCLET

(CRTAHDF), Mr Jean COSLEOU (CDOS59), Mr Régis LIBBRECHT (DRJSCS).

Postulants présents (AG de la FFTA) : Alain DESCAMPS, Marc MARTEL. 

Archers présents (hors Présidents ou mandatés) : J. STAELEN (VP de la Compagnie d’Arc

Coudekerque-Branche),

Clubs Présents ou représentés : 

CIE D'ARC DE COUDEKERQUE, ST SEBASTIEN BOUSBECQUE, SAINT SEBASTIEN

VILLENEUVOISE,  Cie  d'ARC DE LILLE,  ASSOC.  DES ARCHERS DE MARLY (Mr

Christophe LEMAIRE mandaté), FRANCS ARCHERS RONCQ, SECLINOISE ARCHERIE,

ENTENTE  SAINT  SEBASTIEN  LOOS  (Mr  Jean  Marc  MIR  mandaté),  ARCHERS

LEERSOIS  L.O.S.,  LES  AMIS  DE  ROBIN  NEUVILLE  EN  FERRAIN  (Mr  Olivier

FAUSSART  mandaté),  ARCHERS  CLUB  DE  GAYANT  DOUAI,  ARCHERS

ESCAUDINOIS (Mr Johann DUBOIS mandaté), V.U.C. TIR A L'ARC (VALENCIENNES),

Cie  ARCHERS  ST  SEBASTIEN  BONDUES,  ASSOCIATION  TIR  A  L’ARC

WATTRELOS, ASETA AULNOYE AIMERIES, A.S.T.A. WERVICQ-SUD (Mr Alexandre

OLIVIER mandaté), SAINT SEBASTIEN CYSOING.

(5 pouvoirs au total)

18 clubs sur 39 sont présents ou représentés, ceci représente 77 voix sur 133 soit 57,89%. Le

quorum est atteint.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Mot de bienvenue du Président :

Marc MARTEL, ouvre la séance à 9h00 en souhaitant la bienvenue aux participants.

Il rappelle les circonstances particulières liés à la pandémie qui font que, cette Assemblée 

Générale se tienne par visioconférence. 

Il rappelle également le déroulé de cette Assemblée Générale : Discussions de 9h00 à 12h00, 

puis vote de 13h00 à 14h59'59", annonce des élus dès leur transmission ce jour. 

Rapport moral du président :
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Rapport de la commission sportive :
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Rapport de la commission arbitrale :
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Question de Christophe LEMAIRE :

09:40

Peut-on avoir la part concernant les déplacements des compétitions en frais d'arbitrage ?

Michel CESZYNSKI intervient et précise qu’au 31/12 2020, 546,48 frais de déplacement ont 

été remboursés dont 82€82 pour des arbitrages sauf pour les arbitres arbitrant dans leur propre

club.

La différence est le déplacement pour le recyclage à Roye, il correspond aux frais de 

covoiturage.

Le covoiturage a été choisi pour limiter les frais, les gestes barrières adéquats ont été 

demandés et appliqués bien évidement. Pierre DELEEST fait remarquer que ce jour-là, Elodie

DECRUCQ n’a pas été acceptée car présentant des signes de maladie.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Rapport financier et vote du quitus :
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

La parole est donnée à Mr Olivier FAUSSART, vérificateur aux comptes. Il est précisé que 

Mr Sylvain EGGENSCHWILLER, le second vérificateur, a quitté ses fonctions récemment et

ne souhaite plus participer à cette tâche.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Précision de Michel CESZYNSKI sur le fait que la présentation de comptes se fait en année

civile et non en année sportive.

Il précise également qu’il faut faire attention. La baisse de recette liée à la prise de licence

moindre cette saison n’est pas encore visible mais le sera sur l’année civile à venir.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Enfin, il indique qu’il a mis en provision la somme des tenues du CDNTA sur le budget 2020

mais que ces tenues seront fournies début 2021.

Question de Paul DUCHAUSSOY

09:59

Comment s'explique la différence entre organisations de championnats départementaux salle 

et extérieur ?

Michel CESZYNSKI :

Une convention est signée pour les championnats salles (elle prend en charge le repas des 

arbitres, membres du cd présents et actif sur l’organisation du championnat, et du club 

organisateur dans la limite de 10 personnes)

Pour les championnats à l’extérieur, il n’existe pas de convention et sont pris en charge les 

frais d’arbitres, frais de gardiennage éventuels et les cibles lorsque l’organisateur le demande.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Présentation du provisionnel :

Michel CESZYNSKI informe qu’il faudra probablement s’attendre à une baisse prévue de 

4000€ au niveau des prises de licences et qu’il y a une interrogation sur ce que seront les 

maintiens ou montants des subventions sur la prochaine période.

Il explique que dans les prévisions il y a notamment une idée d’investissement sur un projet 

de réhabilitation du jeu d’arc Beursault de Escaudain.

Paul DUCHAUSSOY précise que le club de Douai prévoit d’en faire un dans les prochaines 

années.

Johann DUBOIS indique que c’est un projet important, faisant partie intégrante d’un projet 

club, avec une volonté de partage Départemental (pour l’organisation du championnat entre 

autres), que les installations étant municipales, la municipalité d’ESCAUDAIN devra y être 

intégrée ainsi que sans doute d’autres acteurs que ce soit en moyens humains ou financiers.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

C’est un projet qui en est à ses début et qui sera probablement réalisé en plusieurs phases s’il 

doit l’être.

Alexandre OLIVIER indique que ce budget étant prévisionnel, il faudra peut-être le revoir et

l’ajuster en fonction justement de l’incertitude sur les subventions et les besoins futurs.

Michel CESZYNSKI complète l’information sur les demandes d’aides en cours (6 ou 7 clubs 

ont fait des demandes à ce jour), interroge sur la transparence des clubs qui demandent des 

subventions et l’utilisation de leurs fonds propres.

Plus globalement, les discussions se regroupent et il est indiqué qu’une demande doit 

s’intégrer dans une logique de projet et être d’une utilité globale (que ce soit pour une 

découverte, une création de championnat, etc…)

Vote du Quitus Trésorier :

Lors de l’assemblée il est demandé :

qui est contre ?: pas de réponse écrite ou orale

qui s’abstient ?: pas de réponse écrite ou orale

Le Quitus est donc donné à l’unanimité.

Intervention de Marc MARTEL :

Le CD prévoit de venir dès que possible rencontrer les clubs, surtout faire un focus sur ceux 

qui ne viennent plus aux AG.

Il faut que l’on échange pour connaître les besoins, les aides que l’on peut apporter.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Rapport de la commission communication :

Présentation du site internet par Taylor DEVINCKE, les différentes rubriques à ce jour, les 

évolutions, la partie arbitre promotionnelle est publique, la partie concernant les statuts 

propres à chacun est confidentielle et soumise à mot de passe pour les concernés.

Le site :

https://www.cdnta-archerie.fr/

Le lien Facebook :

https://www.facebook.com/CDNTACD59/

Plusieurs clubs saluent le travail effectué 

Question de Alexandre Olivier :

Affilié à la FFTA – SIREN/SIRET 48372835800019 - RNA W595000538 

COMITE DÉPARTEMENTAL NORD DE TIR A L'ARC
Maison Départementale du Sport

26 Rue Denis PAPIN

59650 VILLENEUVE D’ASCQ
 CR_AG_CDNTA_2021_02_13_v1.doc   20/39



OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Est-il possible d’avoir des notifications push ? Afin de pouvoir être informé des nouvelles 

publications.

Taylor DEVINCKE :  une publication sera faite sur facebook et sur liste de diffusion aux 

présidents en plus.

Présentation des postulants :

Question de plusieurs participants concernant le coût d’environ 700€ pour cette prestation de

vote électronique garantissant le vote à bulletin secret et la possibilité de s’en passer :

Le Comité précise que l’obligation de statuts contraint à avoir un vote de ce type respectant

les pré requis de la FFTA et de nos statuts qui en découlent. Cette dépense est à fonds perdus

mais que c’est le coût de la démocratie. Question sera posée au CRTAHdF et à l’AG de la

FFTA sur un assouplissement possible de cette règle pendant la pandémie si celle-ci doit se

poursuivre.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Résultats de l’élection :

Sur  les  18  clubs  représentés  ce  matin  et  globalisant  77  voix  avec  pondération,  13  clubs

(représentant 54 voix) se sont exprimés.

A l'issue du vote à bulletin secret via la société Vote Explorer (vote ouvert de 13h à 

14h59'59") : 

- Alain DESCAMPS (Villeneuve d'Ascq, licence n°288561D) récolte 27 voix soit 50% des 

suffrages exprimés

- Marc MARTEL (Cysoing, Licence n° 388854T) récolte 27 voix soit 50% des suffrages 

exprimés

Devant cette égalité parfaite en application des statuts (article 7.4 point 6), le candidat le plus

jeune est élu.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Après vérification des dates de naissance :

- Alain DESCAMPS est élu titulaire

- Marc MARTEL est élu suppléant

Questions diverses :

1. Élection d’un second réviseur aux comptes

Christophe LEMAIRE se présente, pas d’autre postulants, pas d’objection à l’unanimité.

Christophe LEMAIRE se joindra donc à Olivier FAUSSART pour l’exercice à venir.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

2. Autorisation de Mme Martine MARINET (trésorière adjointe élue du Comité) 

pour la signature sur les comptes

Validation de l’autorisation de signature sur les comptes de Mme Martine MARINET à 

l’unanimité par les présidents ou leur représentants mandatés.

Mme Martine MARINET aura donc désormais le pouvoir de signature comme l’ont à ce jour 

Marc MARTEL (Président) et Michel CESZYNSKI (Trésorier)

3. Problème des cotisations :

La cotisation est la participation à un projet commun, non un paiement ouvrant droit à des ser-

vices. Il faut différencier cotisation (qui va au club) et licence (à la fédération + souscription à

une assurance qui nous couvre pendant la pratique de notre sport).

La licence émane uniquement de la FFTA et non de ses organes déconcentrés qui n'utilisent 

que leurs parts de cotisations pour l'organisation et la gestion de leur niveau. Partant de ce 

constat, la réponse à cette demande ne peut venir que de la Fédération.

Le montant d'une cotisation et de la licence est décidé par l'assemblée générale pour une an-

née et seule l'assemblée générale est en droit de décider d'une quelconque modification.

Je ne pense pas qu'il faille attendre un geste de la FFTA, 2024 oblige.

Si la fédération décide de prolonger les licences prises saison 2020/2021 (qui n'est pas 

terminée et se termine le 30 septembre 2021), sur la saison 2021/2022, nous ne pourrons que 

suivre.

L'impact financier pour l'année 2022 serait de l'ordre de 6000 € sur notre trésorerie, avec une 

prise de licences constante à la saison 2020/2021.

Pour le prévisionnel 2021, la baisse en prise de licences se chiffre déjà à -3954 € dans les 

recettes au 31/12/2020

Cela veut dire un prévisionnel (aide aux championnats, aide aux formations...) en baisse sur 

deux ans. 

Au niveau du comité la cotisation est à hauteur de 7 euros depuis plus de quinze ans. Ce pour 

un coût total de licence autour de 100-110 euros. Dans d'autres clubs de la région cela peut 

monter jusqu'à 220 euros.
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OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

Le CDNTA a mis en place une mesure pour les licences 2020-21 des nouveaux jeunes archers

dont nous avons parlé à l'AG de novembre. Cela s'est traduit par un plouf ! Trois clubs ont 

répondu : RONCQ, SECLIN et VILLENEUVE D'ASCQ ! 

Si l'archer renouvelle sa licence comment en diminuer son montant ? Si l'archer abandonne la 

pratique que faire ?...

Les clubs ne sont pas responsables de la pandémie, pas plus que le comité et encore moins la 

Fédération.

Nos associations, clubs ou comité, sont de loi 1901 et ont des frais de fonctionnement et ce 

qui vaut pour l'un vaut pour l'autre.

La seule et vraie question est la gestion du futur et les solutions y afférentes, et non 

l’appauvrissement des produits encaissés, essentiels en cette période de crise inédite.

Pour notre part je pense qu'il ne faut pas chercher à faire de modifications et je ne pense pas 

que le comité doive neutraliser cette somme et s'appauvrir mais par contre apporter du service

aux clubs sous des formes à définir.

Dès que cette période de confinement-couvre-feu sera terminée, nous avons prévu de venir 

vous rencontrer et discuter avec vous de ce que vous attendez de nous, quelles sont vos 

attentes, vos besoins ? et voir comment nous pouvons redynamiser notre activité sportive.

Nous préférons investir l'argent du Comité dans des dépenses d'investissement pour les 

clubs plutôt que dans un appauvrissement de nos ressources en des remboursements qui

nous mettraient dans l'illégalité.

Question de Ludovic VERBRUGGE concernant la demande de subvention que son club 

(Cysoing) à fait et quel en est le résultat : 

Michel CESZYNSKI précise qu’une demande de subvention globale est partie courant 

janvier. A cette date, nous sommes en attente de retour de la demande (généralement le retour 

est fait courant juin).
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Il est expliqué le principe des demandes, qui s’inscrivent dans un projet et que les demandes 

et dépenses doivent être justifiées, que la présence et la transparence envers le CD fait partie 

intégrante des demandes.

La question de créer des conventions lorsque du matériel est acheté par le Cd pour un club est 

posée. Ce afin que cela puisse être utilisé ailleurs, cette demande sera étudiée.

Question de Alain DESCAMPS pour indiquer à Marc MARTELl qu’il avait dit qu’il allait 

expliquer la ligne comptable concernant l’UNSS pour HONDSCHOOTE  

Marc MARTEL explique l’obligation de passer par le CDNTA pour que l’UNSS verse la 

subvention au club de HONDSCHOOTE. Que le département a versé une subvention 

complémentaire au CDNTA pour compenser cette dépense.

Il s’agit uniquement d’une opération comptable avec une entrée d’argent retirée à montant 

équivalent et versée au club de HONDSCHOOTE  

4. Abonnement à zoom :

Marc MARTEL indique qu’un devis a été demandé et que le montant est très important  

(6400 d’euros TTC).

Le Comité a cherché des solutions alternatives et que nous avons décidé d’en utiliser une ce 

jour « google meet » qui se limite à 100 connexions et pas de limitation de durée.

Cela correspond à ce jour au besoin, preuve en est du bon déroulé de l’AG ce jour.

Christophe LEMAIRE propose aussi Jitsi meet qui est un équivalent sans compte gmail mais 

se limite à 75 connexions.

Affilié à la FFTA – SIREN/SIRET 48372835800019 - RNA W595000538 

COMITE DÉPARTEMENTAL NORD DE TIR A L'ARC
Maison Départementale du Sport

26 Rue Denis PAPIN

59650 VILLENEUVE D’ASCQ
 CR_AG_CDNTA_2021_02_13_v1.doc   26/39



OBJET : Compte rendu de l’assemblée
générale ordinaire du CDNTA

Villeneuve d’Ascq, le samedi 13 février 2021

5. Concertation entre les clubs du Nord et du Pas de Calais pour éviter les doublons

lors des compétitions :

Il est demandé par Alain DESCAMPS s’il serait possible de préparer des concertations pour 

éviter des doublons de compétions.

Lors des échanges, nous constatons qu’il est souvent complexe d’organiser avec des dates 

imposées par les mairies, autres sports, activités etc, que ce soit pour les salles ou les terrains 

partagés. 

Alexandre OLIVIER propose de positionner les championnats en amont et après échange 

avec les organisateurs pour essayer de s’entendre sur un calendrier largement en amont de la 

saison afin d’éviter les doublons au mieux et éviter de ce fait des pertes d’archers sur certaines

compétitions.

Cette proposition sera complétée par un échange avec le CD62 et ses membres nouvellement 

élus.

6. Possibilité de financer en partie les formations :

Le CDNTA a toujours  remboursé au club 50% du montant  de la  formation E1 et  E2,  si

réussite de l'archer à l'examen final.

Rien pour le recyclage et la formation Arbitre, gérés par le CRTAHDF.

Car du temps où la Ligue de Flandre existait cette gestion était de son ressort. Nous avions

considéré que par la suite, l'arbitre serait indemnisé pour ses arbitrages …

Par  contre,  depuis  la  création  du  CRTAHDF  et  la  nouvelle  organisation  décentralisée

imposée, le CDNTA a pris en charge l'organisation des réunions d'arbitres, et du repas qui

suivait, ainsi que les frais de déplacement pour recyclage. De plus, la gestion de l'arbitrage des

compétitions nous incombe.

Alors, que faisons-nous ?
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Les formations dépendent du CRTA HdF et nous ne sommes pas ou peu prévenus des archers

en formation et des formations suivies.

Aujourd’hui,  je ne vais pas vous donner une position ferme et définitive,  mais plutôt des

pistes que nous allons et que vous allez devoir suivre.

Pour le CDNTA : 

 Il  nous  faudrait  connaître  les  formations  de  manière  exhaustives  (type,  initiales,

renouvellement, spécifications...)

 Établir un document de principe sur ce que l'on prend en compte et à quel montant et

suivant quelles conditions (tableau d'information, critères...)

 Prioriser des formations s’il y a des manques (à réévaluer à chaque saison) 

 Budgétiser et mettre un seuil de prise en compte max sans privilégier une catégorie.

Pour les clubs :

 Nous faire remonter les demandes transmises au CRTA HdF

 Être en adéquation avec un projet et une transparence sur le club (budget, CR AG,

projet club, etc.) et cela pour toute demande d'aide ou de prise en compte. 


De toute façon, nous continuerons de rembourser à 50% les formations E1 et E2, sous réserve

de réussite à l’examen.

Pour la formation d'arbitre, nous penchons, même si rien n’est arrêté pour le moment pour un

remboursement au club de la formation de l'archer à hauteur de 50% de son inscription à la

formation, si réussite, hors frais de déplacement ou d'hébergement.

Je  reviendrais  vers  vous  avec  un  dossier  étayé  et  cette  question  fera  l’objet  d’une

discussion que j’espère en présentiel.

Question de Xavier CARDON précisant que le Président du club n’est pas informé par le 

Comité Régional de l’inscription ou l’évolution de l’archer en cours de formation : 

Il est précisé que lorsque l’archer s’inscrit sur le site, le Président doit être informé puisque 

l’archer doit établir avec son club une convention de formation, convention signée par le 

Président de club.
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Marc MARTEL précise qu’il va échanger avec le Comité Régional sur ce point afin que tous 

soient informés, idem pour les arrêts ou modifications en cours.

Pierre DELEEST intervient à la demande de Philippe BOUCLET et informe qu’à date il 

n’y a que 4 clubs du Nord ayant répondu à ce jour pour l’AG du Comité Régional.

7. Organisation de réunions à thèmes :

Alain DESCAMPS propose une réunion annuelle afin de se connaître d’échanger nos 

connaissances et d’apporter des aides entre clubs.

Alexandre OLIVIER précise aussi ce point sur la gestion des compétitions par exemple sur 

l’utilisation des outils logiciels par exemple.

Il est abordé entre-autres par le CD :

 La création du compte association,

 le montage d’un dossier de subvention ANS,

 La rédaction d’un projet club,

 Le montage d’un terrain (base réglementaire),

 Les fake news,

 Les documents de la fédération à mettre à disposition,

 Le partage lors des organisations pour aider à l’organisation et partager l’expérience.

Le CD est très favorable à l’organisation de réunion d’échange.

Marc MARTEL indique que des adresses et des moyens de communications vont être étoffés 

et qu’à ce jour il existe une adresse générique :

Cdnta.contact@gmail.com
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Le Secrétaire Général Le Président
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Annexe 1 :
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Annexe 3 :
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Annexe 4 :
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